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DEMANDE DE PETITION PUBLIQUE n° 410 

Intitulé: 

Réforme du divorce et de l'autorité parentale 

But: 

Permettre aux conjoints divorcés d'obtenir l'autorité parenrale conjointe, un droit de 
garde partagé et les mêmes droits et devoirs face à leurs enfants. Il est essentiel 
dans une société ou le mariage homosexuel vient d'être légiféré d'offrir a toutes les 
familles les mêmes opportunités et de ne pas créer d'inégalités. Le dossier 
parlementaire portant réforme du divorce a été introduit le 20 mai 2003 et a fait l'objet 
de multiples revues et analyses au cours des 10 dernières années. Au vu des 
dernières évolutions juridiques en matière de filiation et de mariage, il serait 
désormais urgent de finaliser ce dossier. 
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